
 
JOURNÉE NATIONALE DU SOUVENIR DES VICTIMES ET DES HÉROS DE LA 

DÉPORTATION 

Vendredi 22 Avril 2022 

   

17h30  Cérémonie à la Stèle du square des Justes, au croisement du boulevard Docteur Marbeau, 

des rues Dumyrat et Sœur Sophie Maillard : 

 

1. Sonnerie du « Garde à vous » par les clairons de l’Harmonie Municipale Sainte Cécile 

 

2. Lecture de texte par les élèves de l’Ensemble Scolaire La Salle 

 

3. Dépôt de 2 Flammes de l’Espoir par 2 jeunes, au nom du Souvenir Français, Comité de 

Brive 

 

4. Dépôt de bouquets de fleurs par les membres du Conseil Municipal des Enfants, les 
élèves de l’Ensemble Scolaire La Salle et les élèves du collège Jean Lurçat 

 

5. Dépôt de gerbes par les Autorités Civiles   

 

6. Sonnerie « Aux Morts » par les clairons de l’Harmonie Municipale Sainte Cécile 

 

7. Minute de silence 

 

8. « Coup de langue » par les clairons de l’Harmonie Municipale Sainte Cécile 

 

9. Fin de cérémonie à la Stèle du square des Justes 

 

18h00 Cérémonie à la Stèle de la place du 15 août 1944 :  

 

1. Sonnerie du « Garde à Vous » par les clairons de l’Harmonie Municipale Sainte Cécile 

 

2. « Chant des Marais » interprété par Madame Nathalie MARCILLAC, accompagnée par 

l’Harmonie Municipale Sainte Cécile 

 

3. Lecture de texte par Kimi HENON, élève du collège Jean Moulin, Gaël BOISSIERE et 

Noémie KARST, élèves du collège Jean Lurçat  

 

4. Lecture du message commun des associations de Déportés par 2 membres du Conseil 

Municipal des Enfants, accompagnés de Monsieur le Colonel Marcel PLAS, Président de 

l’Union Départementale de l’UFAC et de Madame Rosette RIGON-GOUFFAULT, au nom de 

la Fédération Nationale des Déportés et Internés, Résistants et Patriotes 



5. Dépôt de 2 Flammes de l’Espoir par 2 jeunes, au nom du Souvenir Français, Comité de 

Brive  

 

6. Dépôt de bouquets de fleurs par les Jeunes Sapeurs-Pompiers du Centre de Secours 

Principal de Brive, les membres du Conseil Municipal des Enfants et les élèves des 

établissements scolaires de Brive 

 

7. Dépôt de gerbes par les Autorités Civiles et Militaires 

 

8. Sonnerie « Aux Morts » par les clairons de l’Harmonie Municipale Sainte Cécile 

 

9. Minute de silence 

 

10. « Marseillaise » interprétée par Madame Nathalie MARCILLAC, accompagnée par 

l’Harmonie Municipale Sainte Cécile 

 

11. Formalités de remerciements par les Autorités Civiles et Militaires accompagnées par 

l’Harmonie Municipale Sainte Cécile 

 

12. Fin de cérémonie à la Stèle de la place du 15 août 1944 

N.B:   Un vin d’honneur sera offert sur place à l’issue de la cérémonie, si le temps le permet, les 

salles de la mairie étant occupées dans le cadre de l’élection présidentielle. 

 

 


